
PREFET DE LA MOSELLE

Recueil des Actes Administratifs

Numéro 63 – 12/04/2024

BP 71014 - 57034 METZ CEDEX 1 - TEL : 03 87 34 87 34 - FAX : 03 87 32 57 39



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
________

Préfecture de la Moselle

Recueil des Actes
Administratifs

Arrêtés reçus entre 

le 11/04/2024 et le 12/04/2024

Le présent recueil a fait l’objet d’une publication le 12/04/2024.

Il peut être consulté dans les locaux de la préfecture ou des sous-préfectures de 
Forbach – Boulay-Moselle, Sarrebourg – Château -Salins, Sarreguemines et Thionville. 

Ce recueil est également consultable sur le site de la Préfecture : 
http://  www.moselle.pref.gouv.fr  

http://www.moselle.pref.gouv.fr/
http://www.moselle.pref.gouv.fr/




























































Centre Pompidou-Metz 

Etablissement public de coopération culturelle 

1, parvis des Droits de l’Homme – CS 90490 – 57020 METZ Cedex 1 

 
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Mercredi 3 avril 2024 

 

Ordre du jour 

 

 

 

1) Adoption du procès-verbal de la séance du 13 décembre 2023 (vote) 

 

2) Point sur les travaux du Comité de suivi budgétaire du 20 mars 2024 (information) 

 

3) Point sur la programmation 2024 (information) 

 

4) Point sur les publics du Centre Pompidou-Metz en 2023 (information) 

 

5) Point sur le restaurant du Centre Pompidou-Metz (information) 

 

6) Modification des conditions générales de passation des marchés publics du Centre Pompidou-

Metz (vote) 

 

7) Communication des décisions prises dans le cadre des délégations accordées à la Directrice 

(information) 

 

8) Points divers 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Mercredi 3 avril 2024 

 

Annexe au point n° 6 

 

Conditions générales de passation des marchés publics 

du Centre Pompidou-Metz. 
 

 

PRINCIPES GENERAUX CONCERNANT LES MARCHES PUBLICS 

 
Les marchés publics conclus par le Centre Pompidou-Metz se définissent comme les contrats conclus à titre 
onéreux par un acheteur ou une autorité concédante, pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de 
fournitures ou de services, avec un ou plusieurs opérateurs économiques. Ils sont régis par le code de la 
commande publique et doivent respecter les principes fondamentaux de liberté d’accès à la commande 
publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures, ces principes 
permettant d’assurer l’efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics. 
 
Par délibération du 23 mars 2012, le Conseil a déterminé les conditions générales de passation des marchés 
du Centre Pompidou-Metz, conformément aux articles 10 et 13 des statuts de l’EPCC. 
Par délibération du 10 décembre 2020, le Conseil a adopté le règlement intérieur de la Commission d’appel 
d’offres. 
Par délibération du 28 juin 2023, le Conseil a modifié la délégation qu’il a accordée à la Directrice en 
matière de commande publique. 
 
Le décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019, ainsi que l’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des 
autorités publiques centrales en droit de la commande publique publié au JORF n°0283 du 7 décembre 
2023 (NOR : ECOM2332367V) et constituant l’annexe 2 au Code de la commande publique, ont modifié les 
seuils applicables aux procédures de la commande publique. 
 
De l’application combinée de ces dispositions, il résulte les conditions particulières propres à la commande 
publique de l’établissement décrites ci-dessous. 
 

 

COMPETENCES DE LA DIRECTRICE 

 
La Directrice, représentante légale de l’établissement et représentante de l’Acheteur, passe tous marchés 
publics dans les conditions définies par le Conseil d’administration. Elle choisit le mode de passation des 
marchés et accords-cadres en fonction de leur objet, de leurs caractéristiques et de l’estimation de leur 
montant en application des règles de passation du code de la commande publique. Ces procédures sont des 
procédures sans publicité ni mise en concurrence préalables, des procédures adaptées ou des procédures 
formalisées. 
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La Directrice a reçu délégation du Conseil d’administration pour signer tous marchés et accords-cadres de 
fournitures et de services d’un montant inférieur à 3 M¬ HT et tous marchés et accords-cadres de travaux 
d’un montant inférieur à 1 M¬ HT. Elle signe les avenants à tout marché et accord-cadre. Elle rend compte 
lors de la prochaine séance du Conseil des décisions qu’elle a prises en vertu de cette délégation. 
 
La Directrice peut déléguer sa signature, sous sa surveillance et sa responsabilité, au Secrétaire Général et 
à la Secrétaire Générale Adjointe ainsi qu’à un ou plusieurs chefs de service placé sous son autorité. Pour 
les chefs de service, la délégation de signature ne pourra excéder le montant de 25 000 ¬ HT. 
 

 

COMPETENCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Les marchés et les accords-cadres de fournitures et de services d’un montant égal ou supérieur à 3 M¬ HT 
et les marchés de travaux d’un montant égal ou supérieur à 1 M ¬ HT sont soumis, avant signature, à 
l’accord préalable du Conseil d’administration, en amont ou en fin de procédure. 
 

 

COMPETENCES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 
Le fonctionnement et les compétences de la Commission d’appel d’offres (CAO) relèvent du Code Général 
des Collectivités Territoriales et du règlement intérieur de la CAO. 
 
Dans ce cadre, la CAO est notamment compétente pour :  

- attribuer les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors 
taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui figurent en annexe du 
code de la commande publique. Toutefois, en cas d’urgence impérieuse, le marché public peut être 
attribué sans réunion préalable de la CAO. 

- donner un avis sur tout projet d’avenant à un marché public entraînant une augmentation du 
montant global du marché supérieure à 5 %. Toutefois, cette disposition n’est pas applicable 
lorsque cet avenant concerne un marché public qui n’a pas été soumis à la CAO. 

- donner un avis sur tout point ne relevant pas de sa compétence si le Centre Pompidou-Metz décide 
de consulter la CAO. 

 
 
SEUILS 

 
Les modifications ultérieures des seuils de procédure en matière de commande publique s’appliqueront de 
plein droit aux procédures de passation des marchés et accords-cadres du Centre Pompidou-Metz décrites 
au présent document. 
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TABLEAU SYNTHETIQUE DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS  

DU CENTRE POMPIDOU-METZ 

 

 

MONTANT DU MARCHE 

OU DE L’ACCORD-CADRE 

FORME DE LA PUBLICITE 

ET DE LA MISE EN CONCURRENCE 
PROCEDURE DECISION D’ATTRIBUTION / SIGNATURE 

 

Montant estimé inférieur à  

40 000 ¬ HT 

 

Pas de publicité préalable 

Mise en concurrence sur ‘’devis’’ ou procédure 

simplifiée (3 opérateurs économiques minimum 

consultés si possible) 

 

 

Procédure sur ‘’devis’’ ou 

procédure simplifiée  

(définies par la Directrice) 

 

• Attribution par la Directrice  

• Signature par la Directrice ou son représentant 

par délégation 

 

 

Montant estimé égal ou supérieur à 

40 000 ¬ HT et inférieur à 90 000 ¬ HT 

 

Publicité et mise en concurrence préalables  

Publicité sur le profil acheteur du Centre 

Pompidou-Metz (et éventuellement Support 

habilité à recevoir des annonces légales ou 

BOAMP ou presse spécialisée en fonction de 

l’objet du marché) 

 

 

Procédure adaptée 

 

• Attribution par la Directrice  

• Signature par la Directrice ou son représentant 

par délégation 

 

Fournitures et services  

 

Montant estimé égal ou supérieur à 

90 000 ¬ HT et inférieur à 221 000 ¬ HT 

 

Publicité et mise en concurrence préalables  

Publicité : sur le profil acheteur du Centre 

Pompidou-Metz et au BOAMP ou dans un 

Support habilité à recevoir des annonces légales. 

Possibilité de publicité complémentaire : JOUE, 

presse spécialisée 

 

 

Procédure adaptée 

 

 

• Attribution par la Directrice  

• Signature par la Directrice ou son représentant 

par délégation 
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MONTANT DU MARCHE 

OU DE L’ACCORD-CADRE 

FORME DE LA PUBLICITE 

ET DE LA MISE EN CONCURRENCE 
PROCEDURE DECISION D’ATTRIBUTION / SIGNATURE 

 

Montant estimé égal ou supérieur à 

221 000 ¬ HT 
 

Hors : 

. services sociaux et autres services 

spécifiques dont la liste figure en 

annexe au code de la commande 

publique 

. services juridiques de 

représentation légale et services de 

consultation juridique 

. fournitures et services relevant des 

articles R. 2122-1 à R. 2122-7 et      

R. 2122-10 

 

Publicité et mise en concurrence préalables  

Publicité : sur le profil acheteur du Centre 

Pompidou-Metz, dans le BOAMP et dans le JOUE. 

Possibilité de publicité complémentaire : Support 

habilité à recevoir des annonces légales, presse 

spécialisée 

 

 

Procédure formalisée  

 

 

• Attribution par la CAO  

• La Directrice signe les marchés et accords-

cadres d’un montant inférieur à 3 M¬ HT 

• A partir de 3 M¬ HT, le Conseil 

d’administration autorise par délibération 

spécifique la Directrice à signer 

 

Services sociaux et autres services 

spécifiques dont la liste figure en 

annexe au code de la commande 

publique 

 

Quelle que soit la valeur estimée du 

besoin 

 

 

Publicité et mise en concurrence préalables  

Publicité : sur le profil acheteur du Centre 

Pompidou-Metz et au BOAMP ou dans un Support 

habilité à recevoir des annonces légales. 

Possibilité de publicité complémentaire : JOUE, 

presse spécialisée 

 

 

Procédure adaptée 

 

 

• Attribution par la Directrice  

• La Directrice signe les marchés et accords-

cadres d’un montant inférieur à 3 M¬ HT 

• A partir de 3 M¬ HT, le Conseil 

d’administration autorise par délibération 

spécifique la Directrice à signer 
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MONTANT DU MARCHE 

OU DE L’ACCORD-CADRE 

FORME DE LA PUBLICITE 

ET DE LA MISE EN CONCURRENCE 
PROCEDURE DECISION D’ATTRIBUTION / SIGNATURE 

 

. Services juridiques de 

représentation légale et services de 

consultation juridique 

. Fournitures et services relevant des 

articles R. 2122-1 à R. 2122-7 et R. 

2122-10 

 

Quelle que soit la valeur estimée du 

besoin 

 

 

Pas de publicité ni de mise en concurrence 

préalables  

 

Marchés passés sans publicité 

ni de mise en concurrence 

préalables 

 

 

• Attribution par la Directrice  

• La Directrice signe les marchés et accords-

cadres d’un montant inférieur à 3 M¬ HT 

• A partir de 3 M¬ HT, le Conseil 

d’administration autorise par délibération 

spécifique la Directrice à signer 

Travaux  

 

Montant estimé égal ou supérieur à 

90 000 ¬ HT et inférieur à           

5 538 000 ¬ HT 

 

Publicité et mise en concurrence préalables  

Publicité : sur le profil acheteur du Centre 

Pompidou-Metz et au BOAMP ou dans un Support 

habilité à recevoir des annonces légales. 

Possibilité de publicité complémentaire : JOUE, 

presse spécialisée 

 

 

Procédure adaptée 

 

 

• Attribution par la Directrice  

• La Directrice signe les marchés et accords-

cadres d’un montant inférieur à 1 M¬ HT 

• A partir de 1 M¬ HT, le Conseil 

d’administration autorise par délibération 

spécifique la Directrice à signer 

 

 

Montant estimé égal ou supérieur à 

5 538 000 ¬ HT 

 

Publicité et mise en concurrence préalables  

Publicité : sur le profil acheteur du Centre 

Pompidou-Metz, dans le BOAMP et dans le JOUE. 

Possibilité de publicité complémentaire : Support 

habilité à recevoir des annonces légales, presse 

spécialisée 

 

 

Procédure formalisée  

 

 

• Attribution par la CAO  

• Le Conseil d’administration autorise par 

délibération spécifique la Directrice à signer 
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